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Le guide de rentrée vous renseigne sur les structures mises en place par la commune pour 
accueillir les enfants de 0 à 17 ans.
Le Pôle Éducation Loisirs et Sports (PELS) se tient à votre disposition pour vous aider et vous 
conseiller.
Lors de la rentrée scolaire 2022/2023, nous avons accueilli 967 élèves qui étaient répartis dans 
nos quatre écoles.
Chaque année nous faisons face à des événements qui nous obligent à revoir notre organisation, 
nous avons encore en mémoire l’inondation de l’école maternelle de la Bergerie ; les travaux 
n’ont pu être réalisés qu’à la rentrée ce qui nous a amenés à transférer temporairement une 
classe de Grande Section à l’école du Centre, le PMA fort impacté a lui aussi dû trouver un autre 
mode de fonctionnement pour accueillir les enfants dans les meilleures conditions. Les élèves ont 
pu réintégrer leur école et retrouver leurs copains quelques semaines plus tard. Nous remercions 
l’Education Nationale pour son soutien et sa collaboration dans cette phase de transition.
Dans le domaine de la restauration, nous avons eu l’opportunité de changer de prestataire. 
Ainsi, depuis novembre, nos élèves ont pu avoir dans leurs assiettes une nourriture de meilleure 
qualité. Leztroy avec qui nous collaborons a pu répondre à nos exigences tant sur le goût que sur 
la qualité des produits que nous souhaitions plus respectueux de l’environnement. La collectivité 
avait pris à sa charge, pendant près de 8 mois, l’augmentation des coûts liés à ce changement. 
Comme annoncé lors des conseils d’écoles, les tarifs subiront une augmentation à la rentrée.
Le volet de l’alimentation saine et durable reste un projet phare de notre mandat.
Pour l’année scolaire qui s’annonce, l’Education Nationale, avec qui nous travaillons étroitement, 
a décidé de répondre à l’augmentation des effectifs par une ouverture de classe à l’école du 
Centre. Nous tenons à saluer le travail de l’ensemble du personnel de l’Education Nationale. 
Nous souhaitons d’ores et déjà la bienvenue aux nouveaux professeurs et pour ceux qui partent 
une bonne continuation dans leurs nouveaux projets.
Les services du Pôle Multi-Activités, maternel et primaire, accueilleront les élèves dès la rentrée 
des classes. Les enfants pourront bénéficier d’activités de qualité et adaptées à chaque tranche 
d’âge. Les programmes sont communiqués sur notre site ainsi qu’au PELS.
En ce qui concerne la Petite Enfance, la crèche réouvre le lundi 21/08/2023. Nous poursuivons 
notre travail pour apporter des repas de qualité aux enfants : une cuisinière sur site, des produits 
locaux, bio et de saison. 
Les permanences pour le Relais Petite Enfance reprennent le lundi 28/08/2023 et les ateliers avec 
les assistantes maternelles le mardi 29/08/2023. Nous vous proposons un atelier parentalité par 
trimestre pour les enfants jusqu’à 6 ans (sur inscription).
Nous souhaitons à l’ensemble des élèves, des enseignants ainsi qu’au personnel communal, une 
très bonne rentrée 2023-2024.

EDITO

Hervé Trolat, 
Adjoint à l’enfance, à la jeunesse et aux sports

Concetta D’Alimonte, 
Conseillère déléguée à la petite enfance

Richemène Schierz,  
Adjointe aux affaires scolaires



3

Page 4 : Les projets autour de l’enfance 

Page 4 : Le Conseil Municipal des Enfants

Page 5 : Projet sortir - PMA 

Page 6 : Projet alimentation «Bien manger, sainement et durablement» 

Page 7 : Le Pôle Education Loisirs et sportS, un guichet unique

Page 8 : Espace famille, tarifs : tout savoir sur les détails pratiques  

Page 9 : La petite enfance, comment s’y prendre ? 

Page 10 :  Le pôle Multi-activités, qu’est ce que c’est ? 
Temps périscolaire - Accueil découverte - La pause méridienne

Page 11 :  MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES 
informations concernant le transport des maternelles  
allant de Cornières à PoTtières 

Page 12 :  L’ECOLE BUISSONNIERE

Page 13 :  Restauration scolaire 

Page 14 et 15 : Le labo, lieu de vie et d’activités pour la jeunesse 
 

Page 16 : Contacts  

Sommaire



4 5

LES PROJETS AUTOUR DE L’ENFANCE

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Le CME a déjà 14 ans d’existence ! Force est de constater 
qu’il est déjà bien ancré dans la vie de la commune.
Le CME est une instance participative qui rassemble 29 
enfants élus dans leurs écoles par leurs camarades pour un 
mandat de deux ans. 
C’est un lieu vivant d’apprentissage, de discussion, de 
réflexion, de propositions et d’actions pour les jeunes élus.
Actuellement, 23 enfants sont toujours engagés dans cette 
expérience citoyenne. Leur mandat se termine fin janvier 

2024. De nouvelles élections auront donc lieu en février 2024 dans les écoles et collèges de 
Ville-la-Grand.

A quoi sert le CME ?
« Les conseils municipaux d’enfants ont pour but de promouvoir la reconnaissance de l’enfant 
comme partenaire à part entière dans la vie de la cité ».
Les jeunes élus ont pour mission de représenter tous les enfants de Ville-la-Grand et de 
proposer des projets pour mieux vivre ensemble dans sa ville.

Objectifs :
• Initier les enfants à la vie communale ;
• Initier et sensibiliser les enfants à une démarche citoyenne ;
•  Familiariser les enfants avec les processus démocratiques : les 

votes, les débats, les élections…
•  Etre à l’écoute des idées et des propositions des autres enfants et 

les représenter.

Projet réalisé en 2023 : 
Un poulailler Pédagogique et collectif a été installé à l’école du 
Centre.

Initié et porté par le dernier mandat, et dans la continuité des composteurs installés l’année 
dernière pour réduire les déchets alimentaires issus de la restauration collective, un poulailler 
collectif et pédagogique a été implanté début avril derrière l’école du Centre, à côté des 
composteurs.
4 poules pondeuses ont été accueillies dans un espace clos. La classe de Mme RUSE est 
devenue classe référente afin de gérer le poulailler durant le temps scolaire.
Pour garantir leur bien-être, des familles bénévoles de Ville-la-Grand assureront la gestion, 
l’entretien et la récolte des œufs hors temps scolaire.
Au-delà de l’intérêt écologique et pédagogique, ce projet permettra de créer une dynamique 
locale en favorisant les échanges, le partage, et les liens intergénérationnels et interculturels.  

Agenda du CME :
• Du 23 au 26 octobre 2023 : Voyage à Paris
• 18 novembre 2023 :  Congrès départemental des CME et CMJ 

de Haute-Savoie à Metz-Tessy
• Décembre 2023 : Dernier conseil plénier, le bilan
• Janvier 2024 : Préparation des élections pour le mandat 2024/2026
• Février 2024 : Election du CME
• Mars 2024 : Installation du nouveau Conseil
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PROJET SORTIR – PMA   
 

Une grande première verra le jour au mois d’avril 2024. Proposer à chaque 
élève de primaire de passer une journée éducative dans son environnement 
naturel proche.

Ce projet à l’initiative d’Armelle De Barros (animatrice spécialisée dans 
l’environnement et dans le développement durable) est né suite à ses 
expériences lors des ateliers découvertes, vacances et interventions auprès 
des scolaires.
Il a pour but de compléter et renforcer les actions déjà menées.

La nature est partout et le constat porté depuis plusieurs années est notre 
déconnexion. Celle-ci semble liée à de multiples facteurs : peur, manque de 
temps, manque de connaissances, multimédias…

Dans un esprit récréatif et grâce à différents ateliers ludiques, l’enfant pourra 
découvrir, observer, essayer, apprendre, ouvrir son champ de conscience et 
de compétence et faire naître en lui l’envie de sortir !

Cela sera aussi l’occasion pour le personnel encadrant de partager et 
d’enrichir ses connaissances sur les milieux naturels.  

LES PROJETS AUTOUR DE L’ENFANCE
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PROJET ALIMENTATION 
   « Bien manger, sainement et durablement » 

Le projet municipal « Bien manger, sainement et durablement » est un projet 
ambitieux qui a vocation à fédérer et à mobiliser les services de la Ville autour de la 
question alimentaire & agricole: éducation, culture, sport, animations, espaces verts, 
aménagement et urbanisme, social, transition écologique, etc…

L’ambition principale est de mettre la question alimentaire au cœur des préoccupations 
de la Ville. Tous les acteurs (services de la ville, habitants, associations...) sont invités 
à s’impliquer pour enrichir de leurs réflexions ce projet qui s’inscrit dans un temps à 
moyen et long terme, avec des actions qui seront mises en place dès septembre dans 
le cadre des programmes éducatifs autour de l’alimentation durable, du goût, de la 
nutrition (etc…), et d’autres au fur et à mesure.
  

4 thématiques ont été retenues : 

• La santé :  Prendre plaisir à manger une nourriture 
saine, goûteuse et équilibrée qui 
contribue à préserver le corps et l’esprit 
en bonne santé.

• L’environnement :  Choisir une alimentation de 
qualité qui respecte le vivant, 
issue de productions générant le 
moins d’impacts sur la Terre.

• Le social & la solidarité :  Créer du lien social et partager des moments d’échanges, 
de convivialité et de plaisir en se rassemblant autour 
d’une table, en cultivant, en cuisinant…
Favoriser à tous l’accès à une alimentation de qualité, 
à proximité et à un coût raisonnable

• L’éducation :  Sensibiliser tous les publics aux enjeux 
et aux bienfaits d’une alimentation 
saine et durable en faisant découvrir, 
connaître et expérimenter le cycle de 
la terre à l’assiette.               

LES PROJETS AUTOUR DE L’ENFANCE



7

GUICHET UNIQUE DU POLE EDUCATION LOISIRS SPORTS
Le guichet unique permet aux familles de centraliser les démarches administratives en un même lieu 
pour : le scolaire, la petite enfance, la restauration, le Pôle Multi-Activités (PMA) et la jeunesse

Pour le SCOLAIRE
Inscription à l’école :
Pour les Petites Sections en janvier-février
Pour les nouveaux arrivants tout au long de l’année. 
Uniquement sur rendez-vous
Pour les Etudes : 
Accompagnement à la scolarité et projets à thème 
pour les élèves du CP au CM2 assurés par les 
enseignants.
Horaires : de 16h30 à 18h00
Lieu : École du centre : lundi et mardi
Ecole de Cornières : lundi et jeudi 
Possibilité d’inscrire votre enfant au périscolaire de 
18h00 à 18h30
3 cycles, incription au trimestre.

Pour la RESTAURATION
Menu au choix : classique / végétarien
Périodes de réservation 
Communiquées sur le site de la commune et 
l’Espace Famille

Pour le PMA
•  Périscolaire matin/soir – transport entre Cornières 

et Pottières matin et/ou soir
• Mercredis journée, matin / après-midi
• Vacances scolaires : 
PMA maternelle, PMA élémentaire : réservation à 
la journée, demi-journée, semaine. Sortie journée 
complète le mercredi
Stages Ecole Buissonnière : réservation à la semaine 
obligatoire
• Accueil découverte 
Activités sportives, culturelles, nature... proposées 
les lundi, mardi, jeudi, vendredi  de 16h30 à  18h30.
De la petite section au CM2, les ateliers sont 
proposés afin que l’enfant découvre l’ensemble 
d’une discipline.
3 cycles d’activités proposés.
Le programme des activités sera diffusé sur www.
ville-la-grand.fr et sur l’Espace Famille.

Pour la JEUNESSE – Le Labo 11 à 17 ans
Lundi : permanence au Collège Paul Langevin
Mercredi : accueil libre de 11h30 à 17h 30 au Labo
Jeudi : Permanence à l’Espace Citoyen de Prés des 
Plans
Vendredi :
• accueil libre de 13h30 à 17h30 au Labo
• En soirée de 18h00 à 19h45, futsal au gymnase 
du Collège Paul Langevin (réservé aux jeunes 
Villamagains)
Vacances scolaires : Activité à la semaine

Périodes de réservation :
Restauration, périsolaire et mercredi :
Dates communiquées via l’Espace Famille et le site 
de la ville

Accueil découverte et études :
1er trimestre : mercredi 6 septembre 2023
2ème trimestre : mercredi 13 décembre 2023
3ème trimestre : mercredi 3 avril 2024

Vacances PMA et jeunesse LABO :
Automne : du 27 septembre au 8 octobre 2023
Noël : du 22 novembre au 3 décembre 2023
Hiver : du 24 janvier au 4 février 2024
Printemps : du 20 au 31 mars 2024
Eté : du 29 mai au 9 juin 2024

Pour la PETITE ENFANCE
Permanence petite enfance les lundi et jeudi de 
14h00 à 17h00 par le Relais Petite Enfance.
Demande d’inscription en crèche et recherche 
d’assistante maternelle.
Accompagnement des familles dans la recherche 
d’un mode d’accueil adapté à leurs besoins.
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•  Constitution d’un dossier famille. Une campagne d’actualisation des données est effectuée en 
juin pour la nouvelle année scolaire.

• Retour par mail ou au guichet unique du PELS avec toutes les pièces justificatives.
•  Réservation J-1 à 8 h 00 (week-end non inclus) pour la restauration, le périscolaire et les mercredis

Tarifs
Les tarifs sont disponibles sur www.ville-la-grand.fr et sur l’Espace Famille.
•  En cas d’absence de documents permettant le calcul du quotient familial, le tarif le plus élevé 

est appliqué.
•  En cas de changement de quotient familial ou de situation entraînant une modification, informer 

le secrétariat du PELS le plus rapidement possible. Aucune rétroactivité n’est prise en compte. 

Actualisation des données financières
Les tarifs sont fixés en conseil municipal en fonction du quotient familial et sont réactualisés 
chaque année civile (pensez à fournir l’avis d’imposition N-1 ou l’attestation CAF actualisée).

 
ESPACE FAMILLE
https://portail-ville-la-grand.ciril.net/
Cet Espace Famille donne la possibilité de 
consulter votre dossier, d’inscrire votre enfant 
aux activités, d’effectuer vos réservations, de 
payer vos factures et d’échanger via une boîte 
de dialogue.

FACTURATION
Vos consommations sont regroupées sur une 
même facture mensuelle.

Comment payer sa facture ?
Par chèque, espèces, carte bancaire, CESU 
(Chèque Emploi Service Universel) et chèque 
vacances (uniquement pour les activités 
vacances en centre de loisirs).

INFOS PRATIQUES
Pôle Education Loisirs Sports
Place du Passage à l’An 2000
04 50 84 34 82 / 04 50 84 24 29
Pels@vlg.fr
 
Horaires du guichet unique :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h

MODALITES D’ADMISSION ET D’INSCRIPTION
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Les pré-inscriptions se déroulent tout au long de 
l’année uniquement lors des permanences les lundis 
et jeudis après-midi au PELS lors de la permanence 
petite enfance.

L’Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants 
Pour qui : les enfants domicilés à Ville-la-Grand de 
10 semaines jusqu’à l’entrée en maternelle
Quand : Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 
18h30

Doté de 45 places réparties en 3 sections d’âge, 
l’établissement d’accueil de jeunes enfants est 
composé de professionnels diplômés de la petite 
enfance, d’agents techniques et d’une cuisinière. 
Chaque enfant y est accompagné afin de favoriser 
son épanouissement émotionnel et psychomoteur.

Il tient compte de ses besoins et de son rythme, 
et l’accompagne vers l’autonomie en respectant 
chaque étape de son développement. 

Le multi accueil a à cœur d’ouvrir ses portes 
aux enfants en situation de handicap, dans le 
but de proposer à tous des activités ludiques et 
pédagogiques ainsi que tendre à l’acceptation de la 
différence et au « bien vivre ensemble ».
Il est obligatoire d’être Villamagnain(e).

La Crèche « PAPRIKA »
La commune de Ville-la-Grand dispose de 7 places 
à la crèche privée de la société Maison Bleue (16 rue 
de l’Industrie - Annemasse), qui est ouverte de 7h30 
à 19h30.
Les demandes d’admission, réservées aux enfants 
domiciliés à Ville-la-Grand, sont à déposer en mairie. 
Il est obligatoire d’être Villamagnain(e).

Le Relais Petite Enfance
« LA MAISON QUI CHANTE »
Situé au PELS, il apporte des informations tant aux 
parents employeurs ou futurs employeurs qu’aux 
professionnels de l’accueil individuel (assistantes 
maternelles et garde à domicile) à qui il offre un 
soutien dans leur pratique quotidienne. Il facilite la 
mise en relation entre les parents et les assistantes 
maternelles.

Pour les enfants, le relais est un lieu d’éveil et de 
rencontre à travers des activités de découverte 
telles que des lectures, chansons, contes, rencontres 
et sorties, qui leur apportent une socialisation 
progressive.

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents 
« LES ENFANTS D’ABORD »
Il est situé 45 rue des Voirons.
Il a pour vocation d’offrir un temps privilégié pour 
chacun : enfants de 0 à 4 ans inclus, accompagnés 
d’un adulte référent.

Accueil tous les lundis, mercredis et vendredis 
de 8h45 à 11h30. 
Vous pouvez nous joindre au 06.74.27.02.64 

Permanence petite enfance
Une professionnelle de la Petite Enfance vous 
accueille pour vous renseigner sur les modes de 
garde et vous accompagner dans vos choix et vos 
démarches.

Cette permanence est animée par une éducatrice de 
jeunes enfants 
•  Accompagnement des familles dans la recherche 

d’un mode d’accueil adapté à leurs besoins.
•  Recueil des pré-inscriptions pour le multi-accueil 

et propositions de disponibilités des assistantes 
maternelles. 

Accueil pour les parents employeurs d’assistantes 
maternelles : 
•  le mardi après-midi sur rendez-vous de 14h00 à 

16h00 au bureau du Relais Petite Enfance.
•  Le  lundi et le jeudi  après-midi sans rendez-vous 

de 14h à 17h00 au PELS

Contact
Relais Petite Enfance Multi-Accueil 
Tél. 06 74 27 02 64 Tél. 04 50 84 47 52
rpe@vlg.fr multi-accueil@vlg.fr

LAEP - Tél. 06 74 27 02 64
rpe@vlg.fr

PETITE ENFANCE de la naissance à 3 ans
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Le PMA accompagne vos enfants sur le temps périscolaire ainsi que les mercredis et les vacances.   

Temps périscolaire :
L’accueil des temps périscolaires se fait sur les sites sur lesquels l’enfant est scolarisé (sauf particularité 
avec le transport Pottières/Cornières). 

Accueils découvertes   :
Des accueils découvertes sont proposés de 16h30 
à 18h30 pour les enfants de la Petite Section au 
CM2.
Le descriptif des activités sera disponible sur 
www.ville-la-grand.fr , sur l’Espace Famille.
Lieux : variables en fonction des activités. Ils 
seront communiqués à la rentrée pour la première 
période.

Les PMA ont pour ambition de permettre à chaque 
enfant d’évoluer à son rythme, d’apprendre à se 
connaître, de comprendre et d’interagir avec le 
monde qui l’entoure. Ces structures proposent 
des temps d’activités adaptées aux différents 
moments de la journée et aux âges de chacun. 
Les espaces sont aménagés pour offrir un cadre 
sécurisant tout en amenant l’enfant à développer 

son autonomie. Les activités proposées sont 
variées afin de favoriser leur épanouissement.

La pause méridienne  :
Les temps de pause méridienne sont des 
moments clefs dans une journée d’école, entre le 
besoin de se restaurer et de «se recharger». Les 
enfants ont des besoins différents. Ces pauses 
sont aussi un moment important d’échange et de 
sociabilisation. Le PMA travaille pour améliorer 
ces temps et répondre aux besoins des enfants en 
proposant des activités adaptées et en organisant 
des journées de sensibilisation sur différents 
thèmes.
De plus, cette année les enfants de l’école 
du Centre ont pu bénéficier de l’intervention 
d’une association « CABE échec ». A la rentrée 
de septembre, la mairie met à disposition trois 
jours par semaine un espace de restauration 
permettant d’accueillir une vingtaine d’enfants et 
de proposer un accueil et un accompagnement 
différents lors du temps de restauration. 

Ecole Lieu d’accueil Horaires

Bergerie Local modulaire Bergerie
Matin : 7h30-8h20
Midi : 11h50-14h00
Soir : 16h20-18h30

Pottières Salles périscolaire de Pottières
Matin : 7h30-8h20
Midi : 11h50-14h00
Soir : 16h20-18h30

Cornières (Elémentaire) Local modulaire Cornières
Matin : 7h30-8h30
Midi : 12h00-14h00
Soir : 16h30-18h30

Centre Pôle Multi Activités du Centre
Matin : 7h30-8h30
Midi : 12h00-14h00
Soir : 16h30-18h30

Pôle Multi-Activités (PMA) de 3 à 12 ans
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Les temps des mercredis et des vacances sont 
l’occasion d’amener les enfants à faire des 
découvertes culturelles, artistiques, sportives 
mais aussi à mieux connaître leur territoire tout 
en permettant d’accroître les actions déjà mises 
en place sur les temps périscolaires. 
Le PMA élémentaire organise des mini-camps : 
un en hiver et deux en été.
C’est l’occasion de permettre aux enfants de 
découvrir les trésors de leur région et de nouvelles 
activités. Moments propices pour developper la 

confiance en soi et l’autonomie où chacun trouve 
sa place. La convivialité, la sécurité et l’esprit de 
groupe seront les garants de séjours reussis.

LES GOÛTERS 
Les goûters sont fournis par les PMA uniquement 
les mercredis et lors des vacances scolaires. Une 
attention particulière est apportée de façon à ce 
que les produits soient locaux et bio.
Concernant les jours de périscolaire des fruits 
frais sont distribués.

TRANSPORT DES ENFANTS DE MATERNELLE DU SECTEUR CORNIERES 
allant à l’école de Pottières
Trajet depuis l’école de Cornières jusqu’à l’école de Pottières
Horaire de départ de l’école de Cornières : 7 h 45
Arrivée à l’école de Pottières : 8 h 10 (+/- 5 min.)
Horaire de retour de l’école de Potttières : départ 16 h 35
Arrivée à l’école de Cornières :  17h00 (+/- 5 min.)
Les annimateurs prennent en charge les enfants pour l’accueil et le transfert en bus.
Sécurité : la montée/descente du bus se fera sur des emplacements réservés dans chaque école.
Inscription à la période avec possibilité de réservation/annulation à J-1
Tarif : GRATUIT

PERISCOLAIRE : Accueil des enfants à l’école de Cornières

POUR LES ELEVES DE MATERNELLES 
DONT LE FRERE OU LA SOEUR PREND LE BUS

L’accueil périscolaire du matin sera GRATUIT à partir de 7 h 30
L’accueil périscolaire du soir sera GRATUIT jusqu’à 17h30
Les parents pourront également inscrire leur enfant au 

périscolaire de 17 h 30 à 18 h 30 - service payant

POUR LES ELEVES DE COURS ELEMENTAIRE 
QUI PRENNENT LE BUS

L’accueil périscolaire du matin sera GRATUIT à partir de 7 h 30
L’accueil périscolaire du soir sera GRATUIT jusqu’à 17h30
Les parents pourront également inscrire leur enfant au 

périscolaire de 17 h 30 à 18 h 30 - service payant

Secteurs Lieu d’accueil Horaires

Maternelle Ecole des Pottières

A la journée : 
Arrivée entre : 7h30-9h30

Départ entre : 16h30-18h30
Demi-journée matin :

Arrivée entre : 7h30-9h30
Départ entre : 11h45-12h00
Demi-journée après-midi :
Arrivée entre : 13h15-13h30
Départ entre : 16h30-18h30

Elémentaire Pôle Multi Activités Centre

A la journée : 
Arrivée entre : 7h30-9h30

Départ entre : 16h30-18h30
Demi-journée matin :

Arrivée entre : 7h30-9h30
Départ entre : 12h00-12h10
Demi-journée après-midi :
Arrivée entre : 13h15-13h30
Départ entre : 16h30-18h30

Mercredis et Vacances scolaireS
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L’Ecole Buisonnière repose sur une volonté de compléter, main dans la main, les actions éducatives des 
parents, de l’école et des institutions, sur des temps scolaires, périscolaires et extrascolaires. Les actions 
visent à développer une éducation dans et par la nature.
L’Ecole Buissonnière se déroule 
principalement au Moulin de Carra mais 
les enfants peuvent également réaliser 
des activités dans les parcs ou espaces 
de la ville.
Les enfants seront sensibilisés à la 
nature, au fait de grandir à son contact et 
d’en prendre soin. Ainsi, les participants 
à l’Ecole Buissonnière apprendront 
l’importance des saisons et des différents 
rythmes de la nature, mais également le 
lien entre nature et alimentation.
Cette immersion dans un environnement apaisé avec d’autres enfants, autour d’expériences vécues 
ensemble, permet de faire grandir leur autonomie et leur confiance en eux. Le respect de la nature et 
des autres, la bienveillance, s’appliquent entre nous et à la nature, c’est ce que l’Ecole Buissonière veut 
porter. 

L’Ecole Buissonière propose :
•  Les ateliers « découverte » : 
 Voir le planning des accueils découverte.

•  Stage nature : En période extrascolaire. Une semaine à chaque période de vacances sauf sur les 
vacances d’été, deux semaines consécutives sur juillet et août.

  L’accueil se fera au PMA dès 7h30-9h30 et le départ de 16h30  jusqu’ à 18h30 sur site du Moulin.

•  Proposition scolaire : Durant l’année scolaire sur des projets spécifiques construits avec les 
enseignants.

L’ECOLE BUISONNIERE
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RESTAURATION SCOLAIRE

RESTAURATION SCOLAIRE
PAUSE MERIDIENNE : 12H00-14H00 ou 11H50-13H50

L’approvisionnement de la restauration scolaire est géré par une nouvelle 
société privée, LEZTROY, depuis novembre 2022. Elle respecte une 
démarche environnementale et un approvisionnement local tourné vers 
l’agriculture biologique. Le personnel de la Ville gère chaque jour le 
service aux enfants.
Actuellement ce partenariat très actif, permet à la  ville d’avoir des outils 
de suivi pour respecter le volet développement durable du cahier des 
charges et l’amélioration du contenu des assiettes de nos enfants.
La restauration collective traduit l’engagement de la Collectivité vers le Développement 
Durable et le projet alimentaire visant à améliorer l’assiette sur tous les plans (plaisir gustatif, 
empreinte environnementale, qualités nutritionnelles). L’engagement de servir des repas de 
qualité avec des grammages adaptés selon les recettes permet également de réduire le 
gaspillage alimentaire, avec le moins de déchets possible.
En parallèle, le projet « Bien manger, sainement et durablement » est un projet ambitieux qui 
a vocation à fédérer et à mobiliser les services de la Ville autour de la question Alimentaire 
& Agricole, l’ensemble des services de la ville, culture, sport, éducation, animation, espaces 
verts, aménagements et urbanisme, social, transition écologique,… seront concernés. L’axe 
principal de ce projet est de mettre la question alimentaire au cœur des préocupations de 
la Ville avec des actions qui seront mises en place rapidement et d’autres au fur et à mesure. 
Le projet est aujourd’hui en cours d’écriture et doit s’enrichir de la réflexion de tous.
La collectivité propose aux enfants des quatre écoles deux menus au choix, classique ou 
végétarien. Ils sont consultables sur les panneaux d’affichage des écoles, sur www.ville-la-
grand.fr et sur l’Espace Famille.
Le règlement de fonctionnement est consultable sur www.ville-la-grand.fr et sur l’Espace 
Famille, ou à disposition du guichet unique du Pôle Education Loisirs Sports. Toute inscription 
vaut acceptation du règlement.
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Le Labo / Jeunesse - 
dès 11 ans ***

Le Labo est un lieu de loisirs éducatifs durant les vacances 
scolaires les mercredis et vendredi après-midi.
Il est destiné à la jeunesse entre 11 et 17 ans. L’objectif est 
de créer du lien, de favoriser l’échange et d’accompagner 
le développement de projets individuels et collectifs tels 
que l’organisation de la programation des vacances et des 
séjours. 
C’est un lieu de Culture où la création, la découverte et 
l’épanouissement sont autant de raisons de se laisser tenter 
et de tester… (Musique, boxe)

Vacances scolaires : des activités à caractères culturel, 
artistique et sportif sont proposées 
Activités modulées en journée(s) et demi journée(s)
Séjours proposés durant l’année scolaire

• Permanence au collège Paul Langevin les lundis de 12h à 14h
• Accueil libre les mercredis de 11h30 à 17h30  et les vendredis de 13h30 à 17h30

Le programme du Mercredi 
14h-15h30 : Guitare/basse, enseignement débutant/ intermédiaire, sans solfège, tous styles
15h30-17h30 : Découverte de l’image/son et vidéo, enregistrement studio, grands jeux 
autour de la musique, cour de chants,  travail sur des courts-métrages, sortie culturelle, etc... 
Accompagnement artistique groupe débutant ou artistes émergents.
17h30-19h : Boxe / Self défense

Le programme du Jeudi 
17h30 -19h : Batterie, enseignement débutant, travail de différents styles+travail technique.

Le programme du Vendredi 
18h-19h45 : Futsal au gymnase du Collège Paul Langevin (uniquement pour les jeunes 
Villamagnain(e)s)

PORTES OUVERTE ATELIER LABO 
Venez decouvrir le Labo 

et les ateliers qui s’y déroulent : 
boxe, batterie, guitare, écriture, 

enregistrement, montage vidéo … 
et peut-être vous initier 

à un instrument 
ou une pratique artistique.

le mercredi 13 septembre 2023 

Le Labo / Jeunesse - dès 11 ans ***
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Le Labo propose aussi un lieu d’Information Jeunesse, d’écoute, d’échange et d’accom-
pagnement.
À destination des jeunes de 12 à 25 ans 

Accueil libre mardi, mercredi et jeudi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Et sur rendez-vous en dehors des heures d’ouverture

Permanences à l’Espace Citoyen de Près des Plans :   
• Jeudi de 16h à 18h30
Ainsi qu’au Lycée Jean Monnet durant l’année scolaire

C’est quoi ?
L’Information Jeunesse est une mission de service public, définie et garantie par l’Etat. Elle 
a pour objectif d’informer les jeunes sur tous les sujets qui les concernent : études, métiers, 
emploi – petits boulots, formation continue, vie quotidienne, droits, santé, logement, projets 
– initiatives, culture, loisirs, sports, vacances en Europe.

Un label    
Structures labellisées, elles s’engagent à remplir les critères fixés 
par l’État et à respecter la charte nationale de l’Information 
Jeunesse et la charte européenne de l’Information Jeunesse :
• égalité d’accès à l’information et proximité,
• gratuité des services,
• garantie d’anonymat et respect de la confidentialité,
• pertinence et qualité de l’information,
• neutralité de l’information,
 
Mais aussi …Depuis janvier vous retrouverez une permanence 
éducative pour les jeunes de 12 a 25 ans sur les réseaux sociaux 
dans un but d’écoute en dehors des heures d’ouverture de la 
structure

Contact : 
Clément GROS : promeneur du net
Tél. : 06 16 20 10 05 
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CONTACTS

Établissements Scolaires 
Ecole maternelle de Pottières 
Mme CERVO, Directrice 
Rue de la Pottière
Tél : 04 50 37 39 19
Horaires : 8h20-11h50 / 13h50-16h20

Ecole maternelle de la Bergerie
Mme SUBLET, Directrice 
Place du Porte-Bonheur 
Tél : 04 50 37 51 63
Horaires : 8h20-11h50 / 13h50-16h20

Ecole élémentaire du Centre 
Monsieur PULOU, Directeur
9 place des Enfants du Monde
Tél : 04 50 37 16 10
Horaires : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 

Ecole élémentaire de Cornières
Mme PERROLLAZ, Directrice
Rue Albert Hénon
Tél : 04 50 38 13 17
Horaires : 8h30-12h00 / 14h00-16h30

Collège Paul Langevin 
Mme CARTIER, Principale
24 rue des Voirons 
Tél : 04 50 43 21 40

Ecole, collège et lycée Saint-François
Monsieur MORIO, Directeur collège et lycée 
Madame BRUGUIER, Directrice école 
19 rue Fernand David 
Tél : 04 50 37 76 01

Contacts Pôle Éducation 
Loisirs Sports
Guichet unique du PELS
Horaires : lundi au vendredi 8h30-12h. 14h-17h
pels@vlg.fr
Secteur Enfance/Jeunesse/Sports
Tél : 04 50 84 34 82 
Secteur Scolaire
Tél : 04 50 84 24 29

Petite enfance
Multi-accueil 
Tél : 04 50 84 47 52 multi-accueil@vlg.fr
Relais Petite Enfance - RPE
Tel : 06 74 27 02 64 - rpe@vlg.fr
Lieu Accueil Enfant Parent – LAEP
Tel : 06 74 27 02 64 - rpe@vlg.fr

Pole Multi-Activités
PMA élémentaire                               
Tél : 04 50 84 34 86 / 06 84 98 94 68
pma.centre@vlg.fr / pma.cornieres@vlg.fr
Ecole buissonnière
Tel : 07 88 39 74 56 ecole.buissonniere@vlg.fr

PMA Maternel                      
Tél : 07 87 28 36 84 
pma.pottieres@vlg.fr / pma.bergerie@vlg.fr

Conseil Municipal des Enfants :
Tél : 04 50 84 47 55 / cme@vlg.fr

LABO, Point Information Jeunesse :
Tél : 04 50 38 03 10 / 06 16 20 10 05 / 07 85 66 61 24
lelabo@vlg.fr

PartenaireS de l’école  
et de la mairie
Association des Parents d’Elèves La Bergerie 
Centre 

Association de Parents d’Elèves 
de l’école des Pottières

Association de Parents d’Elèves  
de l’école de Cornières
Tél : 06 58 02 29 06
ape.cornières@gmail.com

CALENDRIER DES VACANCES
SCOLAIRES 2023/2024
Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise 
des cours se fait le matin des jours indiqués.
ZONE A : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, 
Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers
Rentrée scolaire  Lundi 4 septembre 2023
Automne Du vendredi 20 octobre 2023 au lundi 6 novembre 2023
Noël  Du vendredi 22 décembre 2023 au lundi 8 janvier 2024
Hiver  Du vendredi 16 février 2024 au lundi 4 mars 2024
Printemps  Du vendredi 12 avril 2024 au lundi 29 avril 2024
Pont de l’ascension Du mardi 7 mai 2024 au lundi 13 mai 2024
Fin des cours  Vendredi 5 juillet 2024


